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La ration extraordinaire proposee ("ration de nöcessitö) comprend,

d'apres l'article 317 :

150 gr. de viande fumee, contenant environ 20,0 gr. d'alb. — carb.
500 » biscuit, » » 78,0 » » 367,0 »

100 » pois (ou bien) » » j 21,0 » » 54,2 »

130 » riz, » » 7,5 » » 124,8 »

Total 119,8 gr. d'alb. 421,2 carb.
ou bien 105,5 » » 491,8 »

Cela donne, en proportion du poids total de 700 k 750 grammes,
une ration tres nourrissante. (A suivre.)

—?>„<?—

Le Döpartement mililaire federal aux autorites militaires des canlons

:

La plupart des corps de troupes ayant ete organisös, le Conseil federal a decidö,
dans sa seance du 8 courant et en s'en referant au § 41 de l'ordonnance du 31

mars dernier : d'autoriser le Departement mililaire ä faire entrer en vigueur la

nouvelle formation des corps, des Ie 8 novembre 1875.
En vous commnniquant ce qui precede, nous avons l'honneur de vous informer

que la formation des corps, suivanl les anciens contröles, esl abrogöe depuis cette

epoque.
Le chef du deparlement militaire federal,

Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

En date du 8 novembre couranl, sur ia proposition du Departemenl miiilaire,
le Conseil federal a adopte un reglement sur la formation des corps de troupes de
landwehr. L'etablissement des contröles de ces corps devra elre termine ä fin
fevrier prochain, el Pinfanterie devra, pendant un jour seulement, paraitre par
compagnies sur les places de rassemblement, au mois de mars, pour elre soumise
ä la revue, et au mois d'avril pour recevoir les effets d'equipement et d'armement.

En revanche, les armes speciales ne seront appelees par detachemenls dans le
möme but qu'une fois, mais la duree du rassemblement pourra etre, en cas de

necessite, etendue ä deux jours.
En vertu de la loi militaire, il ne sera delivre, si l'inspection ne dure qu'un

jour, ni solde, ni subsislance ; le contraire aura lieu si cette inspection est
prolongöe jusqu'au deuxieme jour. Enfin, sont aussi applicables ä ia landwehr les

dispositions generales publikes le 25 aotit dernier relalivement a la nouvelle
formation des corps de Iroupes.

Les revues de l'artillerie de landwehr devanl avoir lieu dans le mois de decembre,

le Conseil federal, sur la proposilion de son Departement mililaire, a arröle ce
qui suit en date du 10 novembre 1875 :

1° Les 8 balleries de campagne de landwehr, que les canlons doivenl fournir
conformement ä l'art. 3b de l'organisation mililaire, sont reparties aux divisions
comme suit :

Ire division, batlerie de Vaud ;
IIe » » » Soleure;

IIIC » i) » Berne,
IVe » » -> Lucerne;
Ve » » » Argovie;
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VI" » » » Zurich;
VIP » » » Thurgovie;

VHP » »> .» St-Gall.
2° Les 15 compagnies de posilion que les cantons doivent fournir ä teneur du

möme article 35, formeront comme suit les divisions d'artillerie de posilion prö-
vues ä l'art. 51, lettre c :

Ire division : Compagnie n° 15 de Geneve ;
» »14 de Vaud ;

» »13 »

» »12 du Tessin.
IIe division : Compagnie n° 6 de Fribourg ;

» » 3 de Berne;
» » 4 »

» » 5 »
IIP division : Compagnie n° 7 de Bäle-Ville;

» » 10 d'Argovie;
» »11 »

IV8 division : Compagnie n° 1 de Zurich;
» » 2 »

Ve division : Compagnie n° 8 d'Appenzell Rh.-Ext.
» 9 de St-Gall.

3° Les commandants de ces divisions sont nommes dans la personne des officiers
ci-apres :

Commandanl de la I" division : M. le colonel de Rham, David, ä Giez (Vaud);
» » IIe » M. le capilaine Schluep, Jean, ä Nidau, qui

est promu au grade de major dans
l'artillerie ;

» » IIP » M. le capitaine Vischer, Theophile, ä Bäle, qui
est promu au grade de major dans
l'ariillerie;

» » IVe » M. le capitaine Schwarzenbach, Auguste, ä

Thalweil, qui esl promu au grade de major
dans l'artillerie;

i> » Ve » M. le lieutenant-colonel Ryffel, Henri, ä Glatt-
felden (Zurich).

M. Theodore Keller, de Villigen (Argovie), lieutenant ä l'ancien etat-major
gönerai, a ete nommö premier lieutenant des troupes du genie el atlribue au 5e

bataillon du genie de landwehr.

En date du 12 novembre 1875, le Conseil federal a nomme dans la IIP
compagnie des troupes d'administralion :

Premier lieutenant: M. Jules Bauer, ä Berne, actuellement premier lieulenant
d'infanterie.

Second lieutenant: M. Charles Moser, ä Thoune, actuellement second lieulenant
d'infanterie.

M. le major Caviezel ayant sollicite sa dömission d'inslrucleur de cavalerie de

premiere classe, le Conseil federal a aecorde celte demande avec remerciements

pour les services rendus.

L'article 94 de la loi mililaire slatue que des cours spöeiaux pour l'enseignement

des sciences militaires generales (tactique, Strategie, histoire de la guerre, etc.)
seronl donnes ä l'Ecole polytechnique, et que l'autorite föderale prendra en outre
les mesures necessaires pour y faire enseigner les branehes qui, par leur nature,



seraient uliles au developpement militaire des ölöves de l'Ecole, toutefois sans
prejudice de la marche röglemenlaire el du bul de l'Ecole.

Le Conseil federal vient de prendre une premiöre decision en vue de l'exöcution

de l'article ci-des&us en chargeant M. le colonel Ruslow de donner ä l'Ecole
polytechnique un cours d'introduction aux sciences mililaires. Ce cours commen-
cera le 1er novembre et sera donnö de 6 a 7 heures du soir, quatre fois par
semaine.

Les legons seront accessibles non-seulement aux eleves de l'Ecole, mais ä tous
ceux qui voudront prendre une inscription.

Le gouvernement allemand a proposö derniörement au Conseil föderal d'elendre
ä l'Allemagne entiöre, et moyennanl röciprocile, les Conventions signees enlre la
Suisse et plusieurs Etats allemands relatives ä la libera'ion du service et de l'impöt
militaire. L'öchange des declaralions a ötö fail le 11 oclobre par le Conseil fedöral
et le 28 par le ministere allemand des affaires ötrangöres. L'avis en est donnö
dans la Feuille federale n° 48.

Neuchätel. - Dans sa seance du l»r oclobre öcoulf5, le Conseil d'Elat a

nomme les citoyens dont les noms suivent ponr faire parlie de la commission de
taxe militaire pendant l'annee courante : President : Perret, David, commandant
de bataillon, Neuchälel. Membres : Carlier, H.-Adolphe, commandant de bataillon,
ßrenets ; Dubois, G.-Löon, capitaine d'infanterie, Chaux-de-Fonds. Suppleants :

Bertholet, Ali, commandanl de balaillon, aux Ponts ; Jequier, Jean, 1er lieutenant
d'artillerie, Fleurier; Rychner, Henri, lieutenant de carabiniers, Neuchätel. Seerötaire

: Bulard, Jules, Neuchätel.

Geneve. — Le Departement militaire appelle ä se faire inscrire sur Ies röles
du recrutement, avant le 20 novembre prochain -.

1» Les citoyens genevois nös dans l'annee 1856, quel que soit leur domicile actuel;
_'"• Les Suisses d'autres cantons nös dans l'annöe 1856 et habitant le canton de

Geneve;
3» Les Genevois et Suisses d'autres cantons nes dans Ies annöes 1843 ä 1855 et

qui ne fönt pas encore parlie de la milice sans avoir ötö röformös.
Doivent ögalement se faire inscrire, les hommes incorporös ou reformes dans un

autre canton.
Les inscriptions sont recues au Bureau militaire, Hotel de Ville, n<> 10. Les

Suisses d'autres cantons doivent ötre porteurs de leur permis de sejour et des atles-
tations constatant leur service anterieur, s'il y a lieu.

Les parents ou les tuteurs des hommes absents devront se prösenter au Departement

militaire pour y donner les renseignements exigös.
La visite sanitaire des recrues et des hommes incorporös devenus impropres au

service aura lieu du 29 novembre au 9 döcembre. Les hommes y seront appelös
par une convocation ultörieure.

Toutes Ies recrues devront produire, lors de la visite sanitaire, un certificat de
revaeeination opörce dans Ies cinq derniöres annöes.

Les hoinmes qui ne se conformeront pas au present ordre seront punis
conformement aux dispositions du Code pönal militaire fedöral. •

Le Conseiller d'Etat charge du Departement militaire,
Moise Vautier.

— On annonce que Ie Departement- militaire, ä Berne, vient de soumeltre au
Conseil föderal la proposition de dösigner Geneve comme place d'armes födörale.

La question des rnusiques serait aussi prös d'ötre rösolue d'une maniöre ögalement

salisfaisante. L'autorile federale a, parait il, decide qu'il y aurait un corps
de musique par brigade.

La musique d'elite, de Geneve, serait donc altachöe ä l'une des deux brigades
d'elite de la lre division, et le corps de musique de landwehr ä l'une des deux
brigades de landwehr de Ia möme division.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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